
 
 

DECISION DE LA COMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALE 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTALE 
REPORT DE LA JOURNEE 1 

 
  La première journée du championnat départementale est reportée au vendredi 20 

novembre 2020. Elle reste journée 1 avec les règles de brûlages d'une journée 1. C'est à 
dire qu'un joueur n'ayant pas fait la journée 1 de régionale pourra jouer en 
départementale. Je demande aux clubs de bien faire attention dès maintenant en 
prévoyant déjà la composition de cette équipe. En effet  un joueur ayant joué la 2ème 
journée dans l'équipe 2 et la troisième dans l'équipe 3 pourra jouer la première en équipe 
1. Mais à l'inverse si vous faites jouer lors de cette première journée reportée un joueur 
qui a évoluait en équipe 2, sachez que lors de la 3ème journée qui va se jouer avant la 
première, il joue en équipe 3,  il serait brûlé et donc rétro-sanctionné. 

 
  Nice le 6 octobre 2020 
 
 Le responsable de la Commission sportive  
   du CDAM 
 
 
  Nikita IONNIKOFF 


